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Aujourd'hui 24 octobre 2011, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
(sauf de 18h58 à 19h17 Madame FAYET)
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE, Mme Anne-Marie CAZALET,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique
DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Madame Véronique FAYET, Madame Muriel PARCELIER,
Monsieur Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur
Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON,
Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles
CAZENAVE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame
Mariette LABORDE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François
BERTHOU, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur
Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur
Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Paola PLANTIER, Madame Laeticia JARTY, Monsieur
Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Béatrice DESAIGUES, Madame
Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL,
Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
Madame Alexandra SIARRI (présente à partir de 17h40)

 
Excusés :

 
Monsieur Hugues MARTIN, Monsieur Jean-Louis DAVID, Monsieur Michel DUCHENE, Monsieur Pierre
LOTHAIRE, Madame Chantal BOURRAGUE, Madame Ana marie TORRES, Madame Sylvie CAZES, Madame
Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT
 



 

 

EVENTO. Conventions de partenariat avec Château
Chasse-Spleen, Caisse des dépôts, Vinci, Crédit

agricole, Communauté Urbaine de Bordeaux.
Transfert de crédits. Signature. Autorisation.

 
 
Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de la seconde édition d’EVENTO, des partenaires privés et institutionnels ont
souhaité s’engager dans le financement de la deuxième édition de la manifestation EVENTO
qui se déroulera du 6 au 16 octobre 2011.
 
- Transferts de crédits :
Les participations peuvent prendre la forme d’apport en ingénierie, en nature ou en numéraire.
 
Pour des raisons administratives, les partenaires associés à l’opération ont souhaité que
les apports en numéraire dédiés à l’opération soient versés à la Ville de Bordeaux qui les
reversera à son tour au budget de production de l’évènement. Pour des raisons identiques, les
partenaires fournissant une aide en nature ou en compétence, souhaitent que la valorisation
de ces apports puissent faire l’objet d’une convention avec la Ville de Bordeaux. La liste des
partenaires concernés est reprise ci-dessous :
 
Financeur Montant
Sogea 25 000 €
Caisse des dépôts 50 000 €
Château Chasse-Spleen 2 160 €

(en nature)
Icade 25 000 €
Valorem 5 000 €
Crédit Agricole
Aquitaine

10 000 €

CUB 275 000 €
TOTAL 392 160 €
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des conventions arrêtant les modalités de participation avec chaque partenaire sont donc
proposées en annexe.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire :
 



 

- à émettre les titres de recettes correspondant au montant des contributions financières
apportées par les partenaires récapitulées dans le tableau ci-dessus soit, au total, la somme de
375 000 Euros
- à reverser à Art Public Contemporain, producteur de la manifestation, la somme
correspondante dans le cadre du marché de production déléguée dont cette société est
titulaire
- à signer les conventions ci-jointes
 
 

 

 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE COMMUNISTE
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 24 octobre 2011

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Dominique DUCASSOU









Convention de partenariat 
 
 
 
Entre, 
 
EVENTO, représenté par le Maire de la ville de Bordeaux, Alain Juppé, agissant aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal en date du                   
reçue à la Préfecture le                               
 
ci-après dénommé «EVENTO», 
 
       D'UNE PART 

 
et 
 
CREDIT AGRICOLE AQUITAINE, représenté par Monsieur Guy CHATEAU, agissant en 
qualité de Directeur 
ci-après dénommé le «Partenaire», 
 
       D'AUTRE PART 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET  
 
La présente convention vise à organiser les rapports des deux contractants dans le cadre de 
leurs interventions respectives à l’occasion de l’évènement EVENTO, rendez-vous artistique 
et urbain de Bordeaux, qui aura lieu du 6 au 16 octobre 2011. 
 
ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DU PARTENAIRE  
 
 
1. Engagement financier 
Le partenaire a décidé de soutenir EVENTO. 
A ce titre, il fait don à l’organisation d’ EVENTO d’une somme de 10 000 € (DIX MILLE 
EUROS). 
 
2. Communication 
Le partenaire s’engage, en outre, à relayer dans certains outils de sa communication, des 
informations concernant EVENTO. 
En particulier, le partenaire s’engage à relayer la programmation d’ EVENTO sur son site 
Web, son site intranet, ses différents outils de communication internet, avec un lien 
électronique sur le site www.evento2011.com. 
 
ARTICLE 3 - OBLIGATIONS d’EVENTO  
 
1. Contreparties en terme de communication 
EVENTO s’engage à faire figurer le logo du partenaire sur les supports de communication 
suivant : le site internet et le dossier de presse de l’évènement.  
EVENTO pourra faire figurer dans le dossier de presse et sur le site internet un texte d’une 
dizaine de lignes fourni par le partenaire, explicitant les raisons de son implication comme 
partenaire d’EVENTO. 
Un lien hypertexte permettra aux internautes d’être dirigés vers le site du partenaire. 



 
2. Relations Publiques 
EVENTO s’engage à mettre à disposition du partenaire, 6 invitations VIP à la soirée 
d’inauguration Cour Mably du jeudi 6 octobre 2011 et 6 invitations pour la soirée à l’Opéra du 
samedi 8 octobre 2011. 
Sous réserve de confirmation des dates exactes. 
 
3. Logos Evento 2011 
Le partenaire est autorisé à apposer le logo EVENTO 2011 sur ses documents de 
communication. 
 
 
ARTICLE 4 - MODALITES DE VERSEMENT  
 
Le soutien du partenaire d'un montant de 10 000 euros sera versé en une fois directement à 
la Ville de Bordeaux au plus tard 20 jours après la notification auprès du partenaire de la 
convention en Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux. 
 
Cette participation financière sera créditée  
sur le compte n° 30001 00215 C3300000000 82 
identifiant SWIFT de la BDF (BIC) : BDFEFRPPXXX 
Identification FR9521  
ouvert auprès de la BANQUE DE FRANCE - BORDEAUX 
au nom du TRESORIER PRINCIPAL DE BORDEAUX MUNICIPALE 
ou par chèque à l’ordre de : Monsieur le Trésorier Principal de Bordeaux Municipale. 
 
La mairie de Bordeaux adressera au partenaire le certificat permettant la déduction fiscale, 
CERFA 11580*2 justifiant du don de 10 000 € dans les trois mois suivant le versement du 
solde du montant du soutien. 
 
 
 
ARTICLE 5 - DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est conclue pour la période allant de  la date de sa signature par les 
deux parties jusqu’à la fin d’EVENTO (le 16 octobre 2011). 
 
 
 
ARTICLE 6- RESILIATION  
 
Seule l’annulation ou le report d’EVENTO pourront donner lieu à la résiliation du présent 
contrat. Celle-ci ne donnera lieu à aucune indemnité.  
 
 
 
ARTICLE 7 - COMPETENCE JURIDICTIONNELLE  
 
Les litiges relatifs à l'application de la présente convention seront soumis aux juridictions 
compétentes siégeant à Bordeaux. 
 
 
 
 
 



 
ARTICLE 8 - ELECTION DE DOMICILE  
 
Pour l'exécution des présentes, il est fait élection de domicile : 
 
 
 
 
- pour le Maire de Bordeaux,    en l'Hôtel de Ville, place Pey Berland,  
       F-33077 Bordeaux cedex 
 
 
- pour CREDIT AGRICOLE AQUITAINE  304, boulevard du Président Wilson 

33 076 Bordeaux Cedex 
 
 
Fait à Bordeaux en l'Hôtel de Ville en 4 exemplaires, 
le                          . 
 
 
 
Le Président du CREDIT AGRICOLE AQUITAINE  
Guy Château 
 
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux 
 
 















Convention de partenariat 
 
 
 
Entre, 
 
EVENTO, représenté par le Maire de la ville de Bordeaux, Alain Juppé, agissant aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal en date du                   
reçue à la Préfecture le                               
 
ci-après dénommé «EVENTO», 
 
       D'UNE PART 

 
et 
 
Le Château Chasse-Spleen représenté par Monsieur Jean-Pierre Foubet, agissant en qualité 
de Directeur Général Délégué 
Ci-après dénommé le «Partenaire», 
 
       D'AUTRE PART 
 
 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET  
 
La présente convention vise à organiser les rapports des deux contractants dans le cadre de 
leurs interventions respectives à l’occasion de l’évènement EVENTO, rendez-vous artistique 
et urbain de Bordeaux, qui aura lieu du 6 au 16 octobre 2011. 
 
ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DU PARTENAIRE  
 
 
1. Engagement financier 
Le partenaire a décidé de soutenir EVENTO. 
A ce titre, il s’engage à mettre à disposition gracieusement du vin pour une valeur de 2160 € 
TTC (DEUX MILLE CENT SOIXANTE EUROS) réparti comme suit : 
- 1 caisse de 12 bouteilles pour le déjeuner presse  
- 5 caisses de 12 bouteilles pour le cocktail Cours Mably 
 

 
2. Communication 
Le partenaire s’engage, en outre, à relayer dans certains outils de sa communication, des 
informations concernant EVENTO. 
En particulier, le partenaire s’engage à relayer la programmation d’ EVENTO sur son site 
Web, son site intranet, ses différents outils de communication internet, avec un lien 
électronique sur le site www.evento2011.com. 



ARTICLE 3 - OBLIGATIONS d’EVENTO  
 
 
1. Contreparties en terme de communication 
EVENTO s’engage à faire figurer le logo du partenaire sur les supports de communication 
suivant : le programme d’EVENTO, le site internet et le dossier de presse de l’évènement.  
Un lien hypertexte permettra aux internautes d’être dirigés vers le site du partenaire. 
 
2. Relations Publiques 
EVENTO s’engage à mettre à disposition du partenaire, 5 invitations VIP à la soirée 
d’inauguration de la Mairie de Bordeaux du jeudi 6 octobre 2011 et 4 invitations VIP pour la 
soirée à l’Opéra du vendredi 7 octobre 2011. 
Sous réserve de confirmation des dates exactes. 
 
3. Logos Evento 2011 
Le partenaire est autorisé à apposer le logo EVENTO 2011 sur ses documents de 
communication. 
 
4. Contreparties spécifiques 
Une signalétique spécifique permettra d’identifier le partenaire sur les lieux ou ses produits 
seront présents. 
 
 
 
ARTICLE 4 - DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est conclue pour la période allant de  la date de sa signature par les 
deux parties jusqu’à la fin d’EVENTO (le 16 octobre 2011). 
 
 
 
ARTICLE 5 - RESILIATION  
 
Seule l’annulation ou le report d’EVENTO pourront donner lieu à la résiliation du présent 
contrat. Celle-ci ne donnera lieu à aucune indemnité.  
 
 
 
ARTICLE 6 - COMPETENCE JURIDICTIONNELLE  
 
Les litiges relatifs à l'application de la présente convention seront soumis aux juridictions 
compétentes siégeant à Bordeaux. 



ARTICLE 7 - ELECTION DE DOMICILE  
 
Pour l'exécution des présentes, il est fait élection de domicile : 
 
 
- pour le Maire de Bordeaux,   en l'Hôtel de Ville, place Pey Berland,  
      F-33077 Bordeaux cedex 
 
- pour Le Château Chasse-Spleen 

2, chemin de la raze 
33480 MOULIS 

 
 
Fait à Bordeaux en l'Hôtel de Ville en 4 exemplaires, 
le                          . 
 
 
 
Château Chasse-Spleen     Pour la Ville de Bordeaux 
 
 
 
 
Jean-Pierre Foubet       
 



Convention de partenariat 
 
 
 
Entre, 
 
EVENTO, représenté par le Maire de la ville de Bordeaux, Alain Juppé, agissant aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal en date du                   
reçue à la Préfecture le                               
 
ci-après dénommé «EVENTO», 
 
       D'UNE PART 

 
et 
 
ICADE, représenté par Madame Marianne de Battisti, agissant en qualité de Membre 
exécutif d’Icade en charge des Grands Comptes, des relations Institutionnelles et de la 
Communication. 
       D'AUTRE PART 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET  
 
La présente convention vise à organiser les rapports des deux contractants dans le cadre de 
leurs interventions respectives à l’occasion de l’évènement EVENTO, rendez-vous artistique 
et urbain de Bordeaux, qui aura lieu du 6 au 16 octobre 2011. 
 
ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DU PARTENAIRE  
 
1. Engagement financier 
Le partenaire a décidé de soutenir EVENTO. 
A ce titre, il fait don à l’organisation d’ EVENTO d’une somme de 25 000 € (VINGT CINQ 
MILLE EUROS). 
 
2. Communication 
Le partenaire s’engage, en outre, à relayer dans certains outils de sa communication, des 
informations concernant EVENTO. 
En particulier, le partenaire s’engage à relayer la programmation d’ EVENTO sur son site 
Web, son site intranet, ses différents outils de communication internet, avec un lien 
électronique sur le site www.evento2011.com. 
 
ARTICLE 3 - OBLIGATIONS d’EVENTO  
 
1. Contreparties en terme de communication 
EVENTO s’engage à faire figurer le logo du partenaire sur le site internet de l’évènement.  
Un lien hypertexte permettra aux internautes d’être dirigés vers le site du partenaire. 
 
2. Relations Publiques 
EVENTO s’engage à mettre à disposition du partenaire, 4 invitations VIP à la soirée 
d’inauguration Cour Mably du jeudi 6 octobre 2011 et 6 invitations pour la soirée à l’Opéra du 
samedi 8 octobre 2011. 
Sous réserve de confirmation des dates exactes. 



 
3. Logos Evento 2011 
Le partenaire est autorisé à apposer le logo EVENTO 2011 sur ses documents de 
communication. 
 
 
ARTICLE 4 - MODALITES DE VERSEMENT  
 
Le soutien du partenaire d'un montant de 25 000 euros sera versé en une fois directement à 
la Ville de Bordeaux au plus tard 20 jours après la notification auprès du partenaire de la 
convention en Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux. 
 
Cette participation financière sera créditée  
sur le compte n° 30001 00215 C3300000000 82 
identifiant SWIFT de la BDF (BIC) : BDFEFRPPXXX 
Identification FR9521  
ouvert auprès de la BANQUE DE FRANCE - BORDEAUX 
au nom du TRESORIER PRINCIPAL DE BORDEAUX MUNICIPALE 
ou par chèque à l’ordre de : Monsieur le Trésorier Principal de Bordeaux Municipale. 
 
La mairie de Bordeaux adressera au partenaire le certificat permettant la déduction fiscale, 
CERFA 11580*2 justifiant du don de 25 000 € dans les trois mois suivant le versement du 
solde du montant du soutien. 
 
 
 
ARTICLE 5 - DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est conclue pour la période allant de  la date de sa signature par les 
deux parties jusqu’à la fin d’EVENTO (le 16 octobre 2011). 
 
 
 
ARTICLE 6- RESILIATION  
 
Seule l’annulation ou le report d’EVENTO pourront donner lieu à la résiliation du présent 
contrat. Celle-ci ne donnera lieu à aucune indemnité.  
 
 
 
ARTICLE 7 - COMPETENCE JURIDICTIONNELLE  
 
Les litiges relatifs à l'application de la présente convention seront soumis aux juridictions 
compétentes siégeant à Bordeaux. 
 
 
 
 
ARTICLE 8 - ELECTION DE DOMICILE  
 
Pour l'exécution des présentes, il est fait élection de domicile : 
 
 
 
 



 
- pour le Maire de Bordeaux,    en l'Hôtel de Ville, place Pey Berland,  
       F-33077 Bordeaux cedex 
 
 
 
- pour ICADE      35 rue de la Gare 

75019 Paris 
 
 
 
Fait à Bordeaux en l'Hôtel de Ville en 4 exemplaires, 
le                          . 
 
 
 
Pour ICADE  
Marianne de Battisti 
 
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux 
 
 



Convention de partenariat 
 
 
 
Entre, 
 
EVENTO, représenté par le Maire de la ville de Bordeaux, Alain Juppé, agissant aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal en date du                   
reçue à la Préfecture le                               
 
ci-après dénommé «EVENTO», 
 
       D'UNE PART 

 
et 
 
VALOREM représenté par Monsieur Camille Girard agissant en qualité de Responsable de 
la Communication, 
Ci-après dénommé le «Partenaire», 
 
       D'AUTRE PART 
 
 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET  
 
La présente convention vise à organiser les rapports des deux contractants dans le cadre de 
leurs interventions respectives à l’occasion de l’évènement EVENTO, rendez-vous artistique 
et urbain de Bordeaux, qui aura lieu du 6 au 16 octobre 2011. 
 
ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DU PARTENAIRE  
 
 
1. Engagement financier 
Le partenaire a décidé de soutenir EVENTO. 
A ce titre, il s’engage à mettre à disposition gracieusement un savoir-faire et un apport 
technique pour la mise en place d’une éolienne et de panneaux solaires sur le projet « Opéra 
Pagaï ». La valorisation de cet apport représente un montant de 5000 € (CINQ MILLE 
EUROS). 
 

 
2. Communication 
Le partenaire s’engage, en outre, à relayer dans certains outils de sa communication, des 
informations concernant EVENTO. 
En particulier, le partenaire s’engage à relayer la programmation d’ EVENTO sur son site 
Web, son site intranet, ses différents outils de communication internet, avec un lien 
électronique sur le site www.evento2011.com. 



ARTICLE 3 - OBLIGATIONS d’EVENTO  
 
 
1. Contreparties en terme de communication 
EVENTO s’engage à faire figurer le logo du partenaire sur les supports de communication 
suivant : le site internet et le dossier de presse de l’évènement.  
Un lien hypertexte permettra aux internautes d’être dirigés vers le site du partenaire. 
 
2. Relations Publiques 
EVENTO s’engage à mettre à disposition du partenaire, 2 invitations VIP à la soirée 
d’inauguration Cour Mably du jeudi 6 octobre 2011. 
 
3. Logos Evento 2011 
Le partenaire est autorisé à apposer le logo EVENTO 2011 sur ses documents de 
communication. 
 
4. Contreparties spécifiques 
Une signalétique spécifique permettra d’identifier le partenaire sur les quais, après révélation 
du projet Opéra Pagaï au grand public. 
 
 
 
ARTICLE 4 - DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est conclue pour la période allant de  la date de sa signature par les 
deux parties jusqu’à la fin d’EVENTO (le 16 octobre 2011). 
 
 
 
ARTICLE 5 - RESILIATION  
 
Seule l’annulation ou le report d’EVENTO pourront donner lieu à la résiliation du présent 
contrat. Celle-ci ne donnera lieu à aucune indemnité.  
 
 
 
ARTICLE 6 - COMPETENCE JURIDICTIONNELLE  
 
Les litiges relatifs à l'application de la présente convention seront soumis aux juridictions 
compétentes siégeant à Bordeaux. 



ARTICLE 7 - ELECTION DE DOMICILE  
 
Pour l'exécution des présentes, il est fait élection de domicile : 
 
 
- pour le Maire de Bordeaux,   en l'Hôtel de Ville, place Pey Berland,  
      F-33077 Bordeaux cedex 
 
 
- pour VALOREM 

213 cours Victor Hugo 
33130 Bègles 

 
 
Fait à Bordeaux en l'Hôtel de Ville en 4 exemplaires, 
le                          . 
 
 
 
VALOREM       Pour la Ville de Bordeaux 
 
 
 
 
Camille Girard        
 



Convention de partenariat 
 
 
Entre, 
 
EVENTO, représenté par le Maire de la ville de Bordeaux, Alain Juppé, agissant aux fins des 
présentes par délibération du Conseil Municipal en date du                   
reçue à la Préfecture le                               
 
ci-après dénommé «EVENTO», 
 
D'UNE PART 
et 
SOGEA SUD OUEST HYDRAULIQUE, représenté par Monsieur Christian SURGET  
agissant en qualité de Directeur Régional TP Hydraulique Sud Ouest, 
ci-après dénommé le «Partenaire», 
 
D'AUTRE PART 
 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET  
 
La présente convention vise à organiser les rapports des deux contractants dans le cadre de 
leurs interventions respectives à l’occasion de l’évènement EVENTO, rendez-vous artistique 
et urbain de Bordeaux, qui aura lieu du 6 au 16 octobre 2011. 
 
ARTICLE 2 – OBLIGATIONS DU PARTENAIRE  
 
Le partenaire a décidé de soutenir EVENTO. A ce titre, il fait don à l’organisation d’ EVENTO 
d’une somme de 25 000 € TTC (VINGT CINQ MILLE EUROS). 
 
ARTICLE 3 - OBLIGATIONS d’EVENTO  
 
1. Relations Publiques 
EVENTO s’engage à mettre à disposition du partenaire, 4 invitations VIP à la soirée 
d’ouverture de la Mairie de Bordeaux du jeudi 6 octobre 2011 et 6 invitations VIP pour la 
soirée à l’Opéra du samedi 8 octobre 2011. 
Sous réserve de confirmation des dates exactes. 
 
2. Logo Evento 2011 
Le partenaire est autorisé à apposer le logo EVENTO 2011 sur ses documents de 
communication. 
 
ARTICLE 4 - MODALITES DE VERSEMENT  
 
Le soutien du partenaire d'un montant de 25 000 euros TTC sera versé en une fois 
directement à la Ville de Bordeaux au plus tard 20 jours après la notification auprès du 
partenaire de la convention en Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux. 
 
 
 
Cette participation financière sera créditée  



sur le compte n° 30001 00215 C3300000000 82 
identifiant SWIFT de la BDF (BIC) : BDFEFRPPXXX 
Identification FR9521  
ouvert auprès de la BANQUE DE FRANCE - BORDEAUX 
au nom du TRESORIER PRINCIPAL DE BORDEAUX MUNICIPALE 
ou par chèque à l’ordre de : Monsieur le Trésorier Principal de Bordeaux Municipale. 
 
La mairie de Bordeaux adressera au partenaire le certificat permettant la déduction fiscale, 
CERFA 11580*2 justifiant du don de 25 000 € dans les trois mois suivant le versement du 
solde du montant du soutien. 
 
ARTICLE 5 - DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est conclue pour la période allant de la date de sa signature par les 
deux parties jusqu’à la fin d’EVENTO (le 16 octobre 2011). 
 
ARTICLE 6- RESILIATION  
 
Seule l’annulation ou le report d’EVENTO pourront donner lieu à la résiliation du présent 
contrat. Celle-ci ne donnera lieu à aucune indemnité.  
 
ARTICLE 7 - COMPETENCE JURIDICTIONNELLE  
 
Les litiges relatifs à l'application de la présente convention seront soumis aux juridictions 
compétentes siégeant à Bordeaux. 
 
ARTICLE 8 - ELECTION DE DOMICILE  
 
Pour l'exécution des présentes, il est fait élection de domicile : 

- pour le Maire de Bordeaux, en l'Hôtel de Ville, place Pey Berland, F-33077 Bordeaux 
cedex 

- pour le partenaire, SOGEA SUD OUEST HYDRAULIQUE, 3 Rue Gaspard Monge- 
33600 Pessac 
 

Fait à Bordeaux en l'Hôtel de Ville en 4 exemplaires, le                         . 
 
 
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux    Pour SOGEA HYDRAULIQUE SUD OUEST 
       
 


